
ÉQUIPEMENT

Le centre européen
de paléontologie en marcheÉdito

Ce n’est pas tous les jours qu’un tel
projet se concrétise, mais,

après une longue atten-
te, le centre européen

de paléontologie
est enfin sur les
rails. Fruit de
l’opiniâtreté du
p a l é o n t o l o g u e,

François Escuillé, et
de toute son équipe,

puis de la volonté du
Conseil général, cet équipement
structurant est une excellente nou-
velle pour le bassin de Gannat
Dans quelques années, ce sera l’un
des pôles touristiques majeurs.
Une chance pour notre territoire qui
bénéficiera assurément de retom-
bées économiques. Il changera la
physionomie de notre région et aura
nécessairement des implications
sur la capacité d’accueil et d’héber-
gement, sur l’animation de notre
secteur. Il orientera aussi les choix
stratégiques et budgétaires de la
Com’com, partenaire privilégié du
Conseil général sur ce dossier.
Tous ensemble, travaillons pour
faire de ce projet une réalité et un
puissant levier de développement
économique et social pour notre
région. 

Louis Huguet,
président 

de la Communauté 
de communes du bassin 

de Gannat
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V ingt-trois millions d’années
avant notre ère : en bordure du
grand lac tropical (comparable

aux actuels grands lacs d’Afrique de
l’Ouest) qui recouvre la partie de
la Limagne, près des palmiers
et de la végétation luxu-
riante, bâtifolent d’énormes
mammifères, parmi les-
quels le diaceratherium-
lemanense, sorte d’im-
mense rhinocéros,
d’ailleurs plus proche de
nos actuels hippopotames.
1993 : le paléontologue
François Escuillé découvre,
dans une carrière du Mont
Libre, le squelette, en excellent état
de conservation, de l’une de ces
charmantes bêtes. Immédiate-
ment, la richesse du site est
reconnue et une association
baptisée Rhinopolis (la ville du
rhinocéros) se crée. Après avoir
relancé diverses fouilles dans la
région, l’association fut égale-
ment à l’origine du musée paé-
lontologique installé près du châ-
teau de Gannat dont le fil conduc-
teur est de remonter aux origines de
la vie pour expliquer l’évolution des
espèces.
En 1998, le Conseil général s’inté-
resse au site et le projet de centre
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Depuis les premières fouilles sur le Mont Libre,
l’idée de mettre en valeur cet inestimable site

a fait son chemin jusqu’au lancement du projet
de centre de paléontologie, qui devrait ouvrir

en 2008. Historique et détails

européen de paléontologie prend corps.
L’idée ? Créer un parc à thème qui per-
mette de proposer, à un public avant tout
familial mais aussi scolaire, un équipe-
ment touristique de premier plan, tout à
la fois culturel et ludique, situé à l’inter-
face du parc de loisirs, du muséum d’his-
toire naturelle et du centre de culture
scientifique et technique. Différentes
scénographies correspondant à diffé-
rents parcours à travers le temps et
l’évolution des espèces formeront la
colonne vertébrale du centre (construit
sur un site d’une centaine d’hectares !) où
l’on pourra découvrir également mou-
lages grandeur nature, maquettes,

répliques de dinosaures et d’œufs de
dinosaures, de poissons et oiseaux,

fossiles, animations visuelles,
etc. Bref, donner à rêver et à

comprendre. Un projet d’im-
portance : 27 millions
d’euros seront investis
dans la réalisation du
centre, dont 12,5 appor-
tés par le Conseil géné-
ral. Parmi les autres

partenaires (Union
européenne, région
Auvergne, ville de

Gannat), la Commu-
nauté de communes
apportera 1 million
d’euros.



Le diagnostic architectural 
et paysager

Première pierre de la charte architecturale et paysagère,
le diagnostic de territoire vient d’être rendu.

Démarche et perspectives.

P ourquoi une charte archi-
tecturale et paysagère ?
L’identité d’un territoire

aussi typé que celui de la commu-
nauté de communes du bassin de
Gannat résulte de paysages, d’une
architecture et d’une organisation
du bâti qu’on ne rencontre pas
ailleurs. Une charte apporte une
connaissance précise de ces élé-
ments (sans oublier les apports
modernes tels qu’autoroutes,
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implantations industrielles, etc.).
L’enjeu ? Disposer de références
solides pour mettre en valeur
l’identité du territoire et la préser-
ver lors de nouveaux aménage-
ments. En se dotant d’une telle
charte, la Com’com de Gannat
exerce sa  compétence “aménage-
ment de l’espace”. Avec elle, elle
disposera de l’outil propre à réussir
l’intégration de la nouvelle liaison
autoroutière avec Vichy, celle du
projet de Centre européen de la
paléontologie et à renforcer l’at-
tractivité du territoire. Enfin, la
Com’com pourra désormais adosser
ses grands projets à une charte —
un argument de poids.
L’élaboration d’un tel document
est l’affaire de spécialistes. La
Com’com de Gannat a  choisi la
Somival (Société de mise en
valeur Auvergne Limousin),
laquelle a remis en octobre dernier
un état des lieux largement docu-
menté et  illustré : le diagnostic.

Les élus vont maintenant valider
cette étude et choisir des axes
d’interventions. Vers la fin de
l’année, la Somival établira un
programme d’actions (de protec-
tion et de mise en valeur du
patrimoine) qui sera présenté au
printemps 2005. Ces actions
pourront être initiées par les
communes de la Com’com et faire
l’objet de conventions avec des
partenaires (DDE, DDAF, CAUE…). 

Les point forts…

• Les coteaux belvédères, un intérêt
paysager majeur.
• Un patrimoine bâti exceptionnel
et divers (de la maison de maître
au viaduc ferroviaire).
• La Sioule, une rivière prestigieuse.
• Des ambiances de village
et un petit patrimoine remarquables.
• Gannat, authentique bourg-centre.
• Noyers et chênes caractéristiques.

… et les points faibles

• Accès difficiles aux secteurs
intéressants de la Sioule et de l’Andelot.
• Bordures de plateau menacées
par les boisements.
• Aménagements trop standardisés
des villages (image minérale, bâtiments
publics austères).
• Des extensions de bâti et des restau-
rations en rupture avec l’identité locale.



TOURISME

P ar son emplacement privilégié
à proximité d’un bourg attrac-

tif et aux abords d’une rivière, le
camping du Champ de la Sioule, à
Jenzat, figure en bonne place parmi
les hébergements touristiques du
bassin de Gannat. Mais, après qua-
rante années de service et des trans-
formations effectuées en 1979 et
1980, il nécessite aujourd’hui d’être
remis à niveau. C’est l’opportunité
de repenser son fonctionnement en
prévision du projet touristique terri-
torial où il s’insérera. Pour ne pas
partir à l’aveuglette, une étude faite
par des spécialistes s’imposait. La
Com’com de Gannat a souhaité en
être le maître d’ouvrage car, si Jen-
zat est, comme les autres com-
munes, gestionnaire de ses équipe-
ments, le développement touristique
est une des priorités de l’action
communautaire.
Après une enquête fouillée et préci-
se, le cabinet mâconnais Alkhos,
chargé de l’étude, a remis un pre-
mier diagnostic, en octobre dernier,
qui met en avant l’accueil, la quali-
té et la propreté des installations.
Par contre, le camping est mal
signalé, vulnérable aux nuisances
de la route voisine et manque de
services sur place ainsi que d’activi-
tés de loisirs. La fréquentation, sur-
tout une clientèle de passage, est
dans la moyenne départementale*.

Le diagnostic pointe aussi l’envi-
ronnement concurrentiel : ce cam-
ping deux étoiles (depuis 1981)
apparaît en retrait par rapport aux
campings de Gannat et d’Ébreuil,
respectivement trois et quatre
étoiles. L’étude suggère d’ailleurs de
requalifier les cinquante emplace-
ments en trois étoiles (la catégorie la
plus prisée, notamment de la clien-
tèle étrangère) au prix d’améliora-
tions sur le cadre et les services dis-
ponibles sur place. Avec une telle
offre, plus favorable aux longs
séjours, Jenzat, pourrait ainsi deve-

Jenzat
le camping prépare son avenir

Pour un bon usage de la charte
architecturale et paysagère, afin
que chaque habitant du territoire
se sente concerné et que soient
bien comprises les prescriptions
en matière de construction et
d’aménagement, la charte doit se
faire connaître. À cet effet, la
Com’com présentera le document
en détail sur Internet et sur
papier. De plus, un document de
vulgarisation sera diffusé à l’in-
tention du grand public et des
réunions de sensibilisation pour-
raient être organisées.

En bord de Sioule, le camping Le Champ de la Sioule, à Jenzat.

nir l’un des points forts touristiques
du territoire. 
Diagnostic et perspectives seront
bientôt présentés aux élus pour
validation. Puis le cabinet Alkhos
établira plusieurs scénarii d’action
en fonction des apports financiers
des partenaires potentiels du pro-
jet. Il faudra attendre les premiers
mois de 2005 pour découvrir le
projet définitif.

* Pendant l’été 2004, le camping a compté près de
4.000 nuitées, avec une durée de séjour de 2,5 jours.
Les emplacements sont occupés par les caravanes
(42%), les camping-cars (31%) et les tentes (22%).

Les coûts des études

Le coût de l’étude pour la charte
architecturale et paysagère s’élève à
25.893,40€ TTC. Des subventions ont
été demandées auprès du Conseil
régional (10.000€), ainsi qu’au titre
du programme européen Leader
(7.320€).
Quant au camping de Jenzat le coût de
l’étude est de 19.423,04€ TTC, le pro-
gramme européen Leader contribuant
à hauteur de 50% soit 8.120€.


